
En Mars à Niederroedern et environs : 

Jeudi 5 mars à Betschdorf : à 14h00 à l’Escal, rue de Bannholtz : Conférence nutrition « Le 

sel : comment limiter ses apports au quotidien ? Intervenante : Céline Distel-Bonnet, 

diététicienne (REDOM). Entrée libre. 

Renseignements auprès de Wahl Albert au 03 88 54 42 47 ou Albert.wahl1@aliceadsl.fr. 
 

Vendredi 6 mars à Rittershoffen : à l’église protestante à 19h00 : Journée Mondiale de 

Prières organisée par les paroisses catholiques et protestantes.  

 

Lundi 9 mars à Seltz : Collecte de sang de 16h30 à 20h00 à la MLC de Seltz.  

Vendredi 13 mars à Beinheim : à 20h00 au Restaurant « LE 76 » : JOBLARD veut se foutre 

à l’eau, ce qui ne veut pas dire qu’il va arrêter de boire. C’est pour ça qu’il est là, face à nous, 

à faire le bilan de sa vie en attendant d’avoir le courage de rejoindre les canards une bonne fois 

pour toute. Pour plus d’informations ou réservation, contacter les sentiers du théâtre. 

03.88.72.09.83 / 06.22.19.58.63 ou sentiers.contact@gmail.com. 

Le Restaurant « LE 76 » vous propose un spectacle + tarte flambée normale + dessert du 

jour à 25 € (tarif réduit 22 €). Spectacle seul : 10€ / 7€. + de 12 ans. 1h10. 
 

Dimanches 15 et 22 mars : Elections Municipales.  

Du vendredi 20 mars au samedi 21 mars : Ramassage vieux papiers organisé par le 

Football Club de Niederroedern. Deux bennes seront mises en place à partir de vendredi. 

Vendredi 27 mars à 18h30 : au foyer protestant : Soirée « Bol de Riz » organisée par les 

paroisses catholiques et protestantes. Pendant le carême, les chrétiens sont invités à se convertir 

entre autres par le jeûne, la prière et le partage. Jeûner pendant le carême est à la fois une 

démarche spirituelle et un acte de solidarité avec les plus pauvres. Cordiales invitations à cette 

soirée Bol de riz qui se déclinera de la façon suivante : Accueil, partage biblique, repas 

modique : bol de riz. Un panier sera mis à disposition pour recueillir votre aumône de Carême, 

qui est destinée à soutenir l’Association Repartir. 

Les personnes qui ne veulent pas manger le bol de riz peuvent aussi participer en faisant un 

don. Merci à tous ! 

 

    Et en Avril : 
 
Mercredi 1° avril de 14h à 17h : Bricolage de Pâques sur inscription, au foyer protestant. 

Vendredi 3 avril à 17h00 : à l’église : Célébration des tout petits organisée par les paroisses 

catholiques et protestantes. Tous les enfants de 3 à 8 ans sont invités à un temps de bricolage 

et de partage sur les Rameaux, agrémenté de chants. Un petit verre de l’amitié clôturera la 

séance. Chers parents, nous comptons sur vous pour envoyer vos enfants à cette célébration et 

même les accompagner si vous êtes disponibles. 
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Commune de 

Conseil Municipal du 21 février 2020 

1.  Secrétaire de séance 
Le Conseil Municipal désigne M. SCHMITT Vincent comme secrétaire de séance. 
 
2.  Vote des Comptes Administratifs 2019 
Sous la Présidence de séance de MODERY Alphonse, doyen, le Conseil Municipal vote, à l’unanimité, 
le Maire étant absent lors des votes, les Comptes Administratifs 2019 comme suit : 
 
 a) Commune de NIEDERROEDERN 
 

   Section de fonctionnement 
   Dépenses : 521 074,82 € 
   Recettes   : 614 781,18 € 
 
   Section d’investissement 
   Dépenses : 151 905,71 € 
   Recettes   : 127 513,02 € 
 
 b) Lotissement Les Merles 
 

   Section de fonctionnement 
   Dépenses : 34 815,31 € 
   Recettes   : 86 000,00 € 
 
   Section d’investissement 
   Dépenses :           0,00 € 
   Recettes   : 34 815,31 € 
 
3.  Vote des Comptes de Gestion 2019 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote à l’unanimité les Comptes de Gestion 2019 
« Commune de Niederroedern » et « Lotissement Les Merles » du Trésorier de Seltz-Lauterbourg et 
autorise le Maire à les signer par voie dématérialisée. 
 
4.  Affectation du résultat 2019  
 

 a) Commune de NIEDERROEDERN 
Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité d'affecter le montant de 107 582,84 € au compte 002 et 
le montant de 9 631,33 € au compte 1068, correspondant au résultat d’exploitation 2019. 
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   04 mars : Mme Brigitte Bertuzzi 77 ans   

       11 mars : Mme Inge Herion, 87 ans   

   13 mars : Mme Mathilde Heideier, 87 ans  

   17 mars : M. Robert Strohm, 75 ans 

      19 mars : Mme Ruth Greiner, 84 ans 

     19 mars : M. Charles Fritz, 81 ans    

   19 mars : Mme Christiane Schneider 77 ans 

    31 mars : M. Charles Graf, 87 ans   

 

 
 

Bienvenue à nos nouveaux concitoyens ! 

 

Mme Maike KOUTENAY-CHRISNERARD, 51 rue de la Haute-Vienne 
Mme Elora LOUX, 39 rue de la Haute-Vienne 
 

 

Stagiaires à l’école primaire 
La classe de CM1 CM2 a accueilli 2 stagiaires 

scolarisées en 3ème au collège Charles de Gaulle de 

Seltz : Jenny et Leïla.  Elles se sont beaucoup investies 

auprès des élèves et le dernier jour de classe fut 

consacré à la confection, la réalisation et la 

dégustation de crêpes. Chacun a pu mettre "la main 

à la pâte" au plus grand bonheur des 26 élèves.  Bravo 

à tous.  

Sandra Ruck 

 

Les Anniversaires 

 b) Lotissement Les Merles 
Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité d'affecter le montant de 279 504,68 € correspondant au 
résultat d’exploitation 2019 au compte 002. 
 
5.  ONF - Programme des travaux 2020 et assiette des coupes 2021 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le programme des travaux 
d’exploitation, patrimoniaux et d’accueil du public 2020, ainsi que l’état d’assiette des coupes 
2021 présentés par l’ONF. 
 
6.  Divers : Attribution de numéro 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’attribuer le numéro 1A rue 
des Hirondelles à la parcelle cadastrée n° 01 348, acquise par la famille LANGER Peter et Martina. 
 

Les amis de l’église de Niederroedern - 5 rue de la Gare - NIEDERROEDERN 

  

Invitation : 

Madame, Monsieur, 

Le comité des amis de l’église vous invite à sa première assemblée générale  

le lundi 9 mars 2020 à 20h00 à la Maison des associations 

au 5 rue de la Gare (ancien presbytère catholique). 

 L’association a pour objet de : 

     - favoriser l’entente œcuménique des paroisses existantes. 

     - promouvoir les activités cultuelles et culturelles. 

     - contribuer à l’entretien du mobilier de l’église. 

L’association poursuit un but non lucratif. 

Lors de cette assemblée vous aurez la possibilité de consulter les statuts, d’adhérer à 

l’association, de devenir membre et même d’intégrer le comité. 

Cordiales invitations à toutes et tous. 

 

DECES 
 

Monsieur Hugo DEBUS - 86 ans 
décédé le 17/02/2020 à Haguenau 
domicilié 64 rue de la Haute-Vienne 

 
Nos sincères condoléances 

aux familles éprouvées. 

 



 

Noces                          de diamant 
 

 

Après s'être rencontrés au dancing de la « Belle vue » à Stundwiller, Marie Louise, née 
Haessig, de Pfaffenhoffen, a uni sa destinée à Charles Graf, de Niederroedern, le 19 février 
1960 à la mairie de Niederroedern. Par la suite, ils ont travaillé ensemble dans la 
menuiserie de Charles, pour ouvrir ensuite un grand magasin de meubles. Ils ont souvent 
sillonné la France pour découvrir et proposer des meubles de grande qualité à leur fidèles 
clients, qui venaient de loin à Niederroedern, jusque dans les années 2000. De leur union 
sont nés deux enfants, Thierry en 1961 et Catherine en 1966. Ils ont cinq petits-enfants. 
Toujours très actifs, ils jouissent d'une retraite paisible. Charles était longtemps engagé 
dans la vie associative de Niederroedern, chez les pompiers et en tant qu'adjoint, et Marie 
Louise a toujours adoré s'occuper de son commerce et de sa famille. Elle est excellente 
cuisinière et aime faire des mots croisés. Le maire, Denis Drion, est venu les féliciter pour 
leurs noces de diamant et leur a remis le cadeau de circonstance. 
Denis Drion 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous leur souhaitons à tous deux encore de 
longues années de bonheur ensemble ! 

 

 
 

Noces                          d’Or 
 

 

Après s'être rencontrés au « Cygne » à Seltz, le dancing de l'époque, Suzanne et Alfred se 
sont mariés le 04 février 1970 à la mairie de Niederroedern. Ils ont été unis par l'adjoint 
de l'époque, Walter Schmitt. 
Alfred est le fils de Drion Robert et Hélène, boucher-charcutier de métier. Il a repris le 
commerce familial en janvier 1976 avec Suzanne, son épouse, fille de Joseph et Marie 
Schnitzler, originaire de Schaffhouse-près-Seltz. Pendant plus de 30 ans, ils ont été actifs 
ensemble dans la boucherie et Suzanne, excellente cuisinière a développé le service 
traiteur dans les années 80. 
De leur union, sont nés deux enfants : Sabine née en 1970, qui a repris la boucherie avec 
son compagnon Jacqui, et Denis né en 1973, marié à Patricia, qui est directeur d'école et 
maire du village de Niederroedern depuis 2008. 
Suzanne et Alfred sont les heureux grands parents de 7 petits enfants : Aurélien, Malika, 
Victoria, Arsène, Noé, Donatien et Marius. 
Dans son temps libre, Alfred est un passionné du football et des courses hippiques. Il a été 
président du FCN pendant de longues années en organisant de grands bals de la kirwe et 
en se battant pour mettre un stade en place. Il a été décoré de la médaille d'or de la 
Fédération Française du Football. Suzanne, depuis peu retraitée, adore chanter à la 
chorale, dessiner et faire des activités bénévoles avec les enfants du village. 
Le maire Denis Drion, son premier adjoint Charles Strobel ainsi que Martine Graf, 
conseillère municipale, sont venus les féliciter et leur rapporter le cadeau d'usage. 
Denis Drion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous leur souhaitons à tous deux encore de 
longues années de bonheur ensemble ! 

 

 

            Dans le cadre de LA SEMAINE NATIONALE DE LUTTE CONTRE LE CANCER qui se 

            déroulera du 16 au 20 mars 2020, une vente de primevères (2 € pièces) est  

            organisée au profit du Comité du Bas-Rhin de la LIGUE CONTRE LE CANCER : 

MARDI 17 MARS de 9h à 18h à LAUTERBOURG, Place de la République. 

D’avance grand merci pour votre solidarité. 



INFORMATIONS PRATIQUES 

Les heures d’ouvertures de la mairie : 12, rue de la Haute-Vienne 

Lundi et mercredi : de 9h00 à 11h00 

Mardi : de 15h00 à 17h00 

Fermeture hebdomadaire le jeudi 

Vendredi : de 16h30 à 18h30 

Téléphone : 03 88 86 51 37 - courriel : mairie@niederroedern.fr 

Les heures d’ouvertures de l’agence postale communale : à la mairie 

Lundi et mercredi : de 8h30 à 11h00 

Mardi : de 14h30 à 17h00 

Fermeture hebdomadaire le jeudi 

Vendredi : de 16h00 à 18h30 

Ecole maternelle : 9 rue des Merles - 03 88 86 17 73 

Ecole élémentaire : 1 rue de Bellac - 03 88 86 13 51 

Périscolaire : rue du Stade - 03 88 86 13 77 

Bibliothèque : 1 rue de Bellac - 03 88 86 13 51 

Relais Assistants Maternels : 1 rue de Bellac - 06 31 29 18 76  

N° DE TELEPHONE DES URGENCES 

Police : 17 (appel gratuit) 

Gendarmerie de Seltz : 03 88 86 50 12 

Policier municipal : Yannick PASCAL : 06 31 54 64 00 

Pompiers : 18 (appel gratuit) 

SAMU : 15 (appel gratuit) 

Ambulance Greiner : 7 rue de la Gare, Niederroedern - 03 88 86 51 43 

Dentiste : Dr Ruscher - 2 rue de Bellac, Niederroedern - 03 88 86 17 68 

Infirmières : 7 rue des Merles, Niederroedern - 03 88 86 13 39 

Ostéopathe : Mme Bouché - 6 rue de la Gare - 03 88 94 03 39  

Pour connaître le médecin de garde : 03 88 11 69 00 

OÙ S’ADRESSER POUR CONTACTER 

Les impôts : Permanence à la mairie de Seltz le mercredi une semaine sur 

deux ; prendre rendez-vous sur le site des impôts 

Permanence des Assistantes sociales : Centre médico-social, 2a rue de l’Ordre 

Teutonique à Wissembourg. Uniquement sur rendez-vous au 03 69 06 73 50  

Pour les retraites : Permanence à la mairie de Seltz. Uniquement sur rendez-

vous ; appeler le 3960 

La caisse d’allocations familiales : Permanence CAF chez Pamina à 

Lauterbourg le 1er lundi du mois de 13h30 à 16h00 uniquement sur rendez-

vous (03 68 33 88 00) - Permanence CAF à la mairie de Seltz uniquement sur 

rendez-vous (03 88 05 59 05 ou serviceciviqueseltz@gmail.com)  

Conciliateur de justice : Monsieur Grüner - permanence les 1ers mercredis du 

mois, uniquement sur rendez-vous au 06 38 42 63 10 

Les Assistantes sociales de Wissembourg : uniquement sur rendez-vous au  

03 69 06 73 50 

L’association REUSSIR : 03 88 54 05 47 - Permanence au centre médico-social 

de Seltz ou au siège à Woerth, 4c rue du Moulin sur rendez-vous au 

03 88 05 70 20 

En cas de rupture de canalisation et de dégâts de voirie : téléphoner  

- à la mairie au 03 88 86 51 37  

- au SDEA au 03 88 19 29 19 (canalisations d’assainissement) 

- au syndicat des eaux au 03 88 86 51 74 (canalisations d’eau) 

Heures d’ouverture des déchetteries de Wintzenbach, Beinheim et Hatten : 

Déchetterie de Wintzenbach : 03 88 86 55 51 

Du mardi au samedi : 

du 01/04 au 30/09 : de 9h à 11h45 et de 14h00 à 17h15 

du 01/10 au 31/03 : de 9h à 11h45 et de 13h30 à 16h45 

Heures d’ouverture de la trésorerie de Seltz :  

Le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 16h00 

La trésorerie de Seltz est fermée le mercredi et vendredi 

Adresse de l’A.T.I.P. : Service d’Urbanisme de Haguenau - 24 rue André 

Traband - 03 68 33 87 20 

 

N° européen 

/ portable 

112 


